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Objectifs  pédagogiques 

A l’issue de la formation, les stagiaires seront capables : 

• D’intervenir efficacement face à une situation d’accident, dans le respect de l’organisation de l’entreprise et des procédures 

spécifiques fixées en matière de prévention 

• Mettre en application ses compétences au profit de la santé et de la sécurité au travail   le 06/01/2024 

 

Organisation 

Durée : 7 heures 

Lieu : en centre ou sur site 

Date de la formation: 

nous contacter 

Nombre de stagiaires : 

De 4 stagiaires(minimum) 

à  10 stagiaires 

(maximum) 

Public : Tous publics  et 

Pré-requis :Etre titulaire 

du certificat SST de 24 

mois 

Encadrement : 

La formation est 

dispensée  par un 

formateur SST  certifié 

par l’INRS rattaché à :  

• l’organisme de 

formation habilité pour la 

formation initiale et 

continue de SST  

Personne en situation de 

handicap:  Tous nos 

locaux sont accessibles 

aux PSH(personne en 

situation de handicap) 

pour les adaptations : nous   

contacter  

  

Programme de formation 

 

• Rappels sur le cadre juridique de son intervention 

• Réaliser une protection adaptée 

• Examiner la ou les victime(s) avant/et pour la mise en œuvre de l’action choisie 

en vue du résultat à obtenir 

• Alerter ou de faire alerter en fonction de l’organisation dans l’entreprise 

• Secourir la ou les victime(s) de manière appropriée 

 

• Rappel sur le rôle du SST dans l’organisation de la prévention de l’entreprise 

• Informer les personnes désignées dans le plan d’organisation de la prévention de 

l’entreprise de la ou des situation(s) dangereuse(s) repérée(s)  

•  

Evaluation Pratique : 

Les critères d’évaluation sont ceux définies par l’INRS, dans le référentiel et sont transcrits 

sur la “grille d’évaluation des competences du SST” 

 

A l’issue de cette certification, un certificat de Sauveteur Secouriste du Travail est delivré 

au candidat. 

  
• En fin de formation le stagiaire recevra 

o Remise des Autocollants et de l’aide mémoire du SST 

o Attestation de presence  et de fin de formation 

Législation 

Code du Travail : Articles R 4224-15 et 16, R 4121-1 à 4 

Décret : n°2007-705 du 04 mai 2007 

INRS : Documents de références SST V7-01-2020  Guide technique V3.06-2019,  Manuel du 

formateur SST V07-2015 

Formation continue 

Le certficat de SST est valable 24 mois. Avant la fin de cette période, le SST doit suivre une 

session de MAC (maintien et actualisation des compétences SST) pour prolonger sa validité 

pour une période de 24 mois. RS727 

Moyens pédagogique 

Les moyens pédagogiques sont définies par le document de référence SST V7-01-2020  et des 

données techniques SST V3.06-2019, Plan d’intervention et pictogramme, Défibrillateur de 

formation, mannequin (adulte, enfant, nourrisson, matériel pour la réalisation des simulations, 

matériels d’entretien des mannequins et accessoires 


